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Des souvenirs, pour mieux 
s’emparer de l’avenir !

En cette fi n d’année, c’est un retour dans l’histoire de 
notre commune que nous vous proposons. En eff et, 
les diff érents travaux d’embellissement de l’école du 
Petit Prince sont l’occasion de nous plonger dans les 

souvenirs de l’école à Pleumeleuc. L’association Passerelle, a retracé 
cette page de l’histoire de l’instruction à l’échelle de Pleumeleuc !

Autre sujet faisant appel à la mémoire collective : les travaux de 
l’échangeur. Ils auront permis de se remémorer les origines de sa 
création, et ainsi mettre en avant la bataille des 
élus de l’époque pour sécuriser la traversée de la 
Nationale, tout en permettant un accès direct à la 
RN12 pour les Pleumeleucois. Cet événement fon-
dateur du développement de notre commune a été 
immortalisé le samedi 30 octobre par une cérémo-
nie de dénomination du rond-point de l’échangeur 
« Albert Delamarre ».

On peut voir en ce retour en arrière un brin de nostalgie, mais n’en 
croyez rien ! « Le passé doit conseiller l’avenir » disait Sénèque. En 
eff et, ces références aux événements du passé sont une nécessité. 
Ils permettent de remettre en perspective nos conditions de vie 
actuelles, critiquées, critiquables et tout à fait perfectibles, avec 
celles qui furent le quotidien de nos aïeux, aïeules n’ayant pas accès 
à l’instruction, risquant leur vie en traversant une route pour aller au 
travail… Ils permettent également de poursuivre le développement de 
notre commune en comprenant les fondements de sa construction. 

Parlons maintenant d’avenir. Les élus du Conseil Municipal se joignent 
à moi pour vous souhaiter de très belles fêtes de fi n d’année et tous 
nos bons Vœux pour l’année 2022 .

Anne-Sophie Patru, Maire
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Impression : Imprimerie 
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tous acteurs de la 
sécurité routière

c’Est siMPlE
Un agent recenseur, recruté 

par la Mairie, vous remettra vos co-
des de connexion pour vous faire 
recenser en ligne. Si vous ne pou-
vez pas répondre en ligne, il vous 
remettra des questionnaires papier 
qu’il viendra récupérer à un moment 
convenu avec vous. Cet agent sera 
muni d’une carte professionnelle, 
délivrée par l’INSEE.

c’Est sÛR
Le recensement se déroule selon 
des procédures approuvées par 
la Commission nationale de l’in-
formatique et des libertés (CNIL). 
Le traitement des questionnaires 
est mené de manière strictement 
confi dentielle, votre nom et votre 
adresse ne sont pas enregistrés 
et ne sont pas conservés dans les 
bases de données. Enfi n, toutes 

les personnes ayant accès aux 
questionnaires (dont les agents 
recenseurs) sont tenues au secret 
professionnel.

c’Est utilE
Le nombre d’habitants de la com-
mune est utilisé pour calculer la par-
ticipation de l’état au budget des 
communes : plus une commune est 
peuplée, plus cette participation est 
importante.
Par ailleurs la connaissance précise 
de la répartition de la population 
sur le territoire et de son évolution 
permet d’ajuster l’action publique 
aux besoins de la population en 
matière d’équipements collectifs 
(écoles, maisons de retraite, etc.), 
de programmes de rénovation des 
quartiers, de moyens de transport 
à développer… 

Population
la commune de 
Pleumeleuc sera 
recensée 
du 20 janvier au 
19 février 2022

Le plan communal de circula-
tion mis en œuvre en 2018 (voir 
Vivre à Pleumeleuc n° 111) vise 

essentiellement à apaiser la vitesse afi n de 
sécuriser et partager l’espace public entre les 
diff érents usages : automobilistes, cyclistes, 
piétons,… Les principaux aménagements 
sont : généralisation de la « zone 30 » sur 
toute la commune, mise en place de zones de 
rencontre, limitées à 20 km/h, systématisa-
tion des priorités à droite, afi n de limiter les 
vitesses. Chacun doit être conscient que la 
voie publique appartient à tous les usagers 
et que les modes de déplacements doux au 
sein de la commune nécessitent de garantir 
la sécurité de tous, et notamment de nos en-
fants qui investissent bien souvent l’espace 
public pour des jeux, des déplacements, …
C’est pourquoi il est indispensable que nous 
soyons attentifs et respections les règles du 
code de la route, et notamment les vitesses, 
tout particulièrement dans les zones de 
rencontre et à l’abord des écoles. 
mairie@pleumeleuc.bzh. 

lEs PRinciPAlEs RÈglEs 
D’unE ZonE DE REncontRE :

> Les piétons peuvent circuler sur 
la chaussée et ont la priorité sur les 
véhicules 
> Tous les véhicules peuvent y circuler, 
mais la vitesse est limitée à 20 km/h 
> Les cyclistes peuvent circuler dans 
les deux sens dans les rues à sens 
unique

Piqûres de rappel

Nous l’annoncions l’an dernier, les conditions sanitaires en 
ont décidé autrement et le recensement aura lieu début 
2022. Organisé tous les 5 ans, il permet de connaître 
précisément le nombre d’habitants de la commune. 
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C’est le coût moyen 
d’une heure de garderie.
La garderie est un service de 
la commune qui accueille les 
enfants de 7h à 8h30 et de 
16h30 à 19h les jours d’école. 
Le coût inclut : les charges 
de personnel (pour environ 
80%), les charges d’entre-
tien du bâtiment ainsi que le 
chauff age, l’électricité. 
Ce coût représente environ 
4,40 € par enfant et par 
heure. Le service est facturé 
en moyenne 1,4 € par heure 
(tarifi cation en fonction des 
revenus). 

Le saviez-vous ?

la médiathèque 
ouvre le vendredi
Depuis le mois de septembre, 
Sabine Guignat et les béné-
voles de La Parchemine vous 
accueillent :
> Mercredi de 14h à 18h
> Jeudi de 16h à 18h
> Vendredi de 16h à 19h
> Samedi de 10h à 12h30

PAssAgE DE RElAis
Depuis plusieurs années, Bernard 

Le Nabour animait brillamment le Comi-
té d’Animation de Pleumeleuc. Il passe le 
relais à un nouveau bureau accompagné 
de nombreux membres. Une belle équipe 
regroupant tous les âges et très motivée 
pour leur commune !

terrain 
synthétique

la préservation 
de l’environnement 
comme priorité

DEs MAtÉRiAux nAtuREls
Un terrain synthétique est constitué 

de diff érentes couches : couche de sou-
plesse drainante, tapis de fi bres synthé-
tiques de gazon et couche de remplissage 
entre les brins. 
Pour cette dernière, diff érentes solutions 
étaient proposées. Les élus se sont d’em-

Les travaux en vue de la réalisation du terrain synthétique (voir 
Vivre à Pleumeleuc n° 117) se poursuivent. Les élus, en concertation 
avec les associations sportives, ont fait des choix ambitieux. 
Tour d’horizon…

blée orientés vers les solutions les plus 
écologiques. Le choix s’est fi nalement 
porté sur le sable. Celui-ci permet une pro-
duction et une utilisation non polluantes 
(sans dissémination de micro-plastiques 
dans l’environnement) et préserve une 
grande souplesse pour les joueurs. 

lA PRÉsERVAtion DE l’EAu
Une cuve enterrée de récupération des 
eaux pluviales de 30 000 litres sera instal-
lée afi n que les eaux de drainage du terrain 
puissent être réutilisées pour les sanitaires 
des vestiaires. Ce système de récupération 
représente un coût de 28 000 €, dépense 
supplémentaire non négligeable, mais im-
portante dans un contexte de raréfaction 
de cette ressource.

buDgEt MAÎtRisÉ
Le budget total sera d’environ 810 000 € 
HT. Une importante participation de Mont-
fort Communauté et des subventions 
complémentaires devraient permettre 
d’en fi nancer entre 75 et 80 %.
Les travaux devraient débuter en mars 
2022 et, s’il n’y a pas de diffi  cultés d’ap-
provisionnement, seront terminés pour 
la rentrée 2022. 

le mot du président 
de l’usbP Foot, Patrick 
le bihan
« Ce terrain va permettre d’accélérer 
notre progression en multipliant nos cré-
neaux d’entrainement pour nos presque 
400 licenciés et aussi maintenir toutes 
nos activités en période hivernale.
L’annonce de son arrivée à Pleumeleuc 
produit déjà des eff ets positifs et nous 
a permis de remobiliser éducateurs et 
bénévoles du club. » 

 Animation

Pleum’en fêtes 
maintient le cap

unE DynAMiquE PouR lA coMMunE
Pleum’en Fêtes a  pour objectif prin-
cipal de rassembler les habitants au-
tour d’animations pour toutes les gé-
nérations. Les évènements connus de 

tous continuent : le téléthon, 
la chasse aux œufs  et le 
14 juillet. 

En complément l’équipe tra-
vaille sur des nouveautés no-

tamment l’Arbre de Noël (le 
12 décembre) et une nou-
velle fête emblématique. 

ouVERt À tous
PEF souhaite également intégrer ha-
bitants, associations et commerçants 
de Pleumeleuc.
Si vous avez des idées pour animer 
votre commune et/ou envie de les 
rejoindre ponctuellement ou plus ré-
gulièrement contactez-les par mail. 
pleumenfetes@gmail.com.
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unE PRÉoccuPAtion 
EnViRonnEMEntAlE

« Nous avons voulu sensibiliser les pleu-
meleucois à l’environnement et à la non 
production de déchets, tout en valorisant 
les sentiers et espaces naturels de la com-
mune » expliquent les organisateurs. 
Ces arguments ont été entendus puisque 
plus d’une centaine de personnes se sont 

Après respectivement 6 ans et 
8 ans passés au sein des services 

de la commune, Antoine Maillard  et Syl-
vain Lemonnier ont décidé de poursuivre 
leurs carrières dans d’autres collectivités. 
À Montfort Communauté pour le premier 
et à la Ville de Rennes pour le second. 
Leurs remplaçants sont arrivés dans l’été.

un nouVEAu DiREctEuR gÉnÉRAl 
DEs sERVicEs (Dgs)
Damien Le Breton (à droite sur la photo) 
a rejoint les services de la commune au 
début du mois de septembre. Son 
rôle en tant que nouveau DGS est 
d’assurer la coordination géné-
rale des services pour la mise en 
œuvre des projets de la collec-
tivité en lien étroit avec le Maire. 

un nouVEAu REsPonsAblE DEs 
sERVicEs tEcHniquEs (Rst)
Patrice Bouvier est pour sa part arrivé 

Personnel communal

Deux arrivées à Pleumeleuc
au mois d’août pour prendre le rôle de 
RST. Son rôle est d’encadrer les agents 
des services techniques de la commune 
en charge des bâtiments, des espaces 
verts et des travaux légers. Il aura aussi en 
charge l’organisation et le suivi des grands 
travaux de la commune, à commencer par 
le terrain synthétique (voir ci-dessus). 

Dimanche 19 septembre a eu lieu la première édition 
de Pleumeleuc Zéro déchet. Organisée par deux jeunes conseillers 
municipaux, Kévin Marié et Nathan Daugan, cette première édition 
a été un vrai succès.

donné rendez-vous pour parcourir les 
routes et chemins de la commune. Ils ont 
ainsi ramassé 280 kg de déchets qui ont 
été triés entre déchets ménagers, déchets 
recyclables et verre.

lEs ÉcolEs Et AssociAtions MobilisÉEs
Les enfants des écoles ont été particu-
lièrement sollicités en amont, via notam-

cadre de vie

Pleumeleuc Zéro déchet

95€nouVEAu : 
PlEuMElEuc Est 

suR FAcEbooK

Retrouvez toutes 
les informations 

sur www.face-
book.com/com-
munedepleume-
leuc/ (ou utilisez 

le qR code)

ment une information distribuée dans les 
classes, afi n de les sensibiliser et leur faire 
prendre conscience de l’importance de 
préserver la nature. Mais aussi d’en faire 
des ambassadeurs au sein des familles.
Plusieurs associations ont également ap-
porté leur concours : PleumRun, Les Sen-
tiers de la Vaunoise, Pleumeleuc Initiatives 
Citoyennes et Passerelle. 

>  

Le Comité des Fêtes de 
Pleumeleuc a désormais une 
nouvelle équipe, de nombreux 
projets et un nouveau 
nom : Pleum’en Fêtes 
surnommé PEF !
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Les travaux devraient débuter en mars 
2022 et, s’il n’y a pas de diffi  cultés d’ap-
provisionnement, seront terminés pour 
la rentrée 2022. 

le mot du président 
de l’usbP Foot, Patrick 
le bihan
« Ce terrain va permettre d’accélérer 
notre progression en multipliant nos cré-
neaux d’entrainement pour nos presque 
400 licenciés et aussi maintenir toutes 
nos activités en période hivernale.
L’annonce de son arrivée à Pleumeleuc 
produit déjà des eff ets positifs et nous 
a permis de remobiliser éducateurs et 
bénévoles du club. » 

 Animation

Pleum’en fêtes 
maintient le cap

unE DynAMiquE PouR lA coMMunE
Pleum’en Fêtes a  pour objectif prin-
cipal de rassembler les habitants au-
tour d’animations pour toutes les gé-
nérations. Les évènements connus de 

tous continuent : le téléthon, 
la chasse aux œufs  et le 
14 juillet. 

En complément l’équipe tra-
vaille sur des nouveautés no-

tamment l’Arbre de Noël (le 
12 décembre) et une nou-
velle fête emblématique. 

ouVERt À tous
PEF souhaite également intégrer ha-
bitants, associations et commerçants 
de Pleumeleuc.
Si vous avez des idées pour animer 
votre commune et/ou envie de les 
rejoindre ponctuellement ou plus ré-
gulièrement contactez-les par mail. 
pleumenfetes@gmail.com.
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unE PRÉoccuPAtion 
EnViRonnEMEntAlE

« Nous avons voulu sensibiliser les pleu-
meleucois à l’environnement et à la non 
production de déchets, tout en valorisant 
les sentiers et espaces naturels de la com-
mune » expliquent les organisateurs. 
Ces arguments ont été entendus puisque 
plus d’une centaine de personnes se sont 

Après respectivement 6 ans et 
8 ans passés au sein des services 

de la commune, Antoine Maillard  et Syl-
vain Lemonnier ont décidé de poursuivre 
leurs carrières dans d’autres collectivités. 
À Montfort Communauté pour le premier 
et à la Ville de Rennes pour le second. 
Leurs remplaçants sont arrivés dans l’été.

un nouVEAu DiREctEuR gÉnÉRAl 
DEs sERVicEs (Dgs)
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a rejoint les services de la commune au 
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rôle en tant que nouveau DGS est 
d’assurer la coordination géné-
rale des services pour la mise en 
œuvre des projets de la collec-
tivité en lien étroit avec le Maire. 

un nouVEAu REsPonsAblE DEs 
sERVicEs tEcHniquEs (Rst)
Patrice Bouvier est pour sa part arrivé 

Personnel communal

Deux arrivées à Pleumeleuc
au mois d’août pour prendre le rôle de 
RST. Son rôle est d’encadrer les agents 
des services techniques de la commune 
en charge des bâtiments, des espaces 
verts et des travaux légers. Il aura aussi en 
charge l’organisation et le suivi des grands 
travaux de la commune, à commencer par 
le terrain synthétique (voir ci-dessus). 

Dimanche 19 septembre a eu lieu la première édition 
de Pleumeleuc Zéro déchet. Organisée par deux jeunes conseillers 
municipaux, Kévin Marié et Nathan Daugan, cette première édition 
a été un vrai succès.

donné rendez-vous pour parcourir les 
routes et chemins de la commune. Ils ont 
ainsi ramassé 280 kg de déchets qui ont 
été triés entre déchets ménagers, déchets 
recyclables et verre.

lEs ÉcolEs Et AssociAtions MobilisÉEs
Les enfants des écoles ont été particu-
lièrement sollicités en amont, via notam-

cadre de vie

Pleumeleuc Zéro déchet

95€nouVEAu : 
PlEuMElEuc Est 

suR FAcEbooK

Retrouvez toutes 
les informations 

sur www.face-
book.com/com-
munedepleume-
leuc/ (ou utilisez 

le qR code)

ment une information distribuée dans les 
classes, afi n de les sensibiliser et leur faire 
prendre conscience de l’importance de 
préserver la nature. Mais aussi d’en faire 
des ambassadeurs au sein des familles.
Plusieurs associations ont également ap-
porté leur concours : PleumRun, Les Sen-
tiers de la Vaunoise, Pleumeleuc Initiatives 
Citoyennes et Passerelle. 

>  

Le Comité des Fêtes de 
Pleumeleuc a désormais une 
nouvelle équipe, de nombreux 
projets et un nouveau 
nom : Pleum’en Fêtes 
surnommé PEF !
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Pourquoi vous êtes-vous portés 
volontaires ?

En chœur : Principalement pour décou-
vrir le milieu professionnel, mais aussi 
pour avoir un peu d’argent de poche.
Joël : Je pourrai ainsi financer mon 
BAFA.

Arthur et Allan : Cela permet 
aussi d’aider la commune après 
la période difficile de la Covid et 
aussi de participer à son embel-
lissement.

s a v o i r

43 agents travaillent dans la commune au sein de différents services : 
éducation, culture, accueil, entretien, … Nous avons rencontré Mireille, 
Aurore, Camille et Stéphanie qui nous parlent de leur métier de 
nettoyage et entretien des locaux.

En quoi consiste votre métier ?
Nous entretenons les locaux com-

munaux : groupe scolaire, restaurant 
scolaire, mairie, salles municipales, … Nos 
activités principales sont la désinfection 
quotidienne des tables, chaises, points de 
contact et un nettoyage régulier de fond, 
par exemple une fois par semaine dans les 
salles de classe.

Quelles sont les satisfactions de  
votre métier ?
Nous formons une équipe soudée, moti-
vée, avec une entraide. Nous offrons un 

service visible de l’ensemble des usagers. 
Et c’est vraiment agréable de laisser des 
locaux propres derrière nous !
Nous sommes heureuses de pouvoir 
contribuer au bien-être des usagers, no-
tamment des enfants et enseignants à 
l’école. 

Quelles sont les difficultés ?
La principale difficulté est liée aux horaires 
puisque nous devons intervenir en dehors 
des heures d’utilisation des locaux, notam-
ment à l’école. Donc tôt le matin et en fin 
de journée, parfois jusqu’à 20h.

Des agents… un métier

Équipe nettoyage des locaux

Et aussi l’aspect très physique de ce tra-
vail, avec des gestes répétitifs. Nous fai-
sons en sorte de surveiller nos postures 
pour ménager nos corps.

Quelles sont les qualités nécessaires 
pour exercer ce métier ?
Il faut être autonome et savoir s’organiser 
et s’adapter. Nous devons rapidement voir 
ce qu’il y a à faire pour être efficace et 
réaliser le nettoyage nécessaire. Ce n’est 
pas la même chose tous les jours, nos in-
terventions dépendent des locaux et de 
l’usage qui en a été fait. 
Nous devons aussi être rigoureuses, 
respecter les règles d’hygiène et bien 
connaître les produits.
Et surtout être en bonne forme physique…

Quelle est votre plus grande fierté ?
Depuis le début de la crise sanitaire, l’or-
ganisation et aussi le sérieux apporté au 
nettoyage ont contribué au fait qu’il n’y a 
pas eu de fermeture de classe au groupe 
scolaire ! 

Depuis plusieurs années la commune 
propose aux jeunes de 16 à 18 ans de 
réaliser des petits chantiers au sein des 
services municipaux, durant les vacances 
scolaires. Cet été ce sont 13 jeunes qui 
ont participé. Parmi eux Élisa, Gabrielle, 
Alexis, Allan, Arthur et Joël ont accepté 
de répondre à nos questions.

Dispositif « argent de poche » 

“C’était une belle expérience !”
Qu’avez-vous fait pen-
dant cette semaine ?
Élisa, Gabrielle et  
Arthur : Nous avons 
travaillé à la médiathèque 
dans laquelle nous avons effectué du 
rangement et du tri de livres. Nous 
avons aussi protégé les nouveaux livres 
et fait les mises en rayons.
Gabrielle : Ma mission favorite a été 
d’accueillir les « clients » !
Joël : Moi j’ai travaillé à la mairie 
principalement pour de l’archivage de 

documents et de pho-
tographies. J’ai aussi 
effectué des recherches 
d’erreurs sur le site 
internet.
Allan : J’ai fait de la 
peinture à l’école Le Petit Prince. Nous 
avons repeint les poteaux à l’entrée. J’ai 
moi-même passé quelques années au 
Petit Prince, c’était donc un plaisir de 
m’investir dans cette mission.
Alexis : J’ai travaillé dans le service 
espace verts et nous avons entretenu 
le rond-point et le cimetière, nous avons 
aussi entretenu un chemin....

Comment avez-vous vécu cette 
semaine ?
Joël : J’ai découvert le fonctionnement 
de la mairie mais aussi le monde du 
travail de bureau. Cela m’a aussi permis 
de développer mon autonomie.
Gabrielle : Cette semaine m’a paru très 
rapide et a été extrêmement enrichis-
sante, surtout sur les plans profession-
nel et social.
Alexis : On ne s’est pas ennuyé et on 
était bien encadrés, c’était une belle 
expérience.
Elisa : C’était intéressant car j’ai pu dé-
couvrir des parties non visible habituel-
lement de ce métier. 

Que pourriez-vous dire aux autres 
jeunes pour les motiver à participer ?
N’hésitez pas, c’est à côté de chez vous, 
au sein d’équipes sympathiques et ac-
cueillantes. Vous serez rémunérés pour 
une activité plaisante à faire, bénéfique 
pour la commune et donc pour vous-
mêmes et vos proches. 

Gabrielle

Arthur

Allan Alexis Elisa

Jeunesse

Ticiano, meilleur apprenti  
de France

Décembre 2021 / N° 118 / Vivre à PleumeleucVivre à Pleumeleuc / N° 118 / Décembre 2021

s a v o i r6 7

Peux-tu nous expliquer ton 
parcours ?

Lors de ma scolarité, en 3ème j’ai eu l’oc-
casion de faire mon stage de découverte 
dans une entreprise de carrelage. Ce choix 
a été fait au départ parce que mon papa 
est carreleur. Cela m’a vraiment plu et j’ai 
voulu essayer. J’ai ainsi passé un CAP et je 
suis maintenant en première année de BP 
(Brevet Professionnel) Carreleur Mosaïste.

Parle-nous du concours de Meilleur 
Apprenti de France…
Au départ ce sont les formateurs qui 
jugent si les élèves sont aptes à y parti-
ciper. Comme cela marchait bien pour moi 
et que j’étais motivé, je m’y suis inscrit. 

Ticiano Mouazan, pleumeleucois 
de 17 ans, a été désigné 
Meilleur Apprenti de France en 
tant que carreleur. Après des 
médailles d’or départementales 
et régionales, il a décroché une 
nouvelle médaille d’or au niveau 
national. Nous l’avons rencontré 
pour en savoir plus.

Le principe est que l’on a une pièce à 
réaliser. Pour les carreleurs mosaïstes, il 
s’agissait de deux cubes empilés en quin-
conce sur un socle de 80 x 120 cm. Le 
tout mesurant 90 cm de haut. Le modèle 
et le décor sont les mêmes pour tous, à 
l’exception d’une zone de 50 x 30 cm sur 
laquelle on doit réaliser un décor libre.

Combien étiez-vous d’inscrits ?
Il y avait 198 participants sur tout le 
territoire français. La première étape du 
concours est au niveau départemental. 
Les médaillés d’or poursuivaient au niveau 
régional puis éventuellement au niveau 
national. Après deux premières médailles 
d’or, je me suis retrouvé avec 6 autres ap-
prentis au niveau national et j’ai obtenu 
une nouvelle médaille d’or me donnant le 
titre de Meilleur Apprenti de France. 

Comment as-tu vécu ce concours ?
C’était assez difficile car la réalisation de 
la maquette m’a pris environ 300 heures, 
essentiellement sur mon temps personnel. 
J’ai pu avoir les conseils de mon papa et 
de mon responsable en entreprise. 
Il faut cependant rester motivé tout au 

long de la réalisation, être patient, mi-
nutieux et surtout perfectionniste. La 
qualité des réalisations étant jugée sur la 
planéité, l’équerrage des carreaux, l’aligne-
ment des joints et aussi sur le décor libre. 

Que peut-on te souhaiter  
pour l’avenir ?
Je vais poursuivre mes deux années de BP 
ensuite j’aimerais monter mon entreprise. 
Pendant mon BP j’aimerais aussi participer 
aux olympiades des métiers. Il s’agit d’un 
concours en plusieurs étapes, dont la fi-
nale est mondiale, qui consiste à réaliser 
un décor sur deux murs perpendiculaires, 
le tout en 20 heures ! 
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Histoire

En partenariat avec l’association Passerelle, nous vous 
proposons une rétrospective de l’école à Pleumeleuc. 
Retour sur 160 ans d’histoire...

l’ÉcolE À PlEuMElEuc DEPuis 
lE xixE siÈclE

9c o M P r e n d r e

lEs PRÉMicEs
Les premières traces 
d’une école à Pleumeleuc 
remontent à la première 
moitié du XIXe siècle. Elle 

était située dans une maison du bourg, 
probablement rue de Bréal. Cette école 
était réservée aux garçons et l’instruction 
y était payante : 1 Fr. par élève par mois. 
Ainsi l’école est alors réservée aux familles 
les plus aisées. 
En 1841 le Conseil Municipal demande un 
devis pour la construction d’une maison 
d’instruction. 
quelques années plus tard le projet prend 
forme lorsqu’un terrain est trouvé et que 
la construction d’une maison école et 
d’une mairie est décidée en 1857 pour 
un budget de 7 422 Francs. Le bâtiment, 
achevé en 1859, existe toujours. Il est si-
tué 1 rue de Rennes et est actuellement 
utilisé comme salles de réunion.

c’ÉtAit AVAnt...
L’opposition entre 
l’école publique pour 
les garçons et l’école 
privée pour les fi lles a 
perduré très long-
temps. Ainsi dans les 
années 1950, dans 
certaines familles, 
les garçons étaient 
envoyés à l’école 
publique et les fi lles à 
l’école privée.

lA cAntinE
c’est en 1955 qu’une cantine va 
être installée dans un local situé 
au bout de l’école publique. 
c’est d’abord un endroit où les 
enfants peuvent prendre leur 
casse-croûte le midi et parfois 
boire leur canette de cidre. le 
directeur de l’école préparait 
une soupe chaude avec les lé-
gumes donnés par les parents. 
Plus tard, ils recevront un repas. 
l’école gère elle-même la can-
tine.  Beaucoup d’élèves sont 
encore accueillis le midi  chez 
des habitants du bourg.

UNE ÉVOLUTION 
TOUJOURS PROCHE DU 

CENTRE

lA PREMiÈRE ÉcolE DE FillEs
La loi Falloux de 1850 fi xe un objectif 
d’une école primaire de fi lles dans chaque 
commune de plus de 800 habitants. C’est 
ainsi qu’au début des années 1860 est 
ouverte une première école libre de fi lles 
à Pleumeleuc. En tant qu’école libre elle 
est gérée par la congrégation des sœurs 
de Saint-Méen, la commune n’ayant pas 
souhaité fi nancer cet établissement. 
L’école Saint-Melaine est ensuite ouverte 
à l’emplacement actuel en 1878, toujours 
réservée aux fi lles. 

lEs lois JulEs FERRy
Votées en 1881 et 1882 ces lois instaurent 
l’école primaire publique gratuite, laïque 
et obligatoire. Ceci renforce encore la fré-
quentation et incite la commune à créer 
une classe supplémentaire en 1882.
En parallèle le préfet demande, en 1888, 
que la commune ait « un local convena-
blement approprié à une école publique 

de fi lles ». Le Conseil Municipal répondra 
ne pas pouvoir accéder à cette demande 
arguant du coût important que cela re-
présente et des eff orts déjà faits par les 
habitants pour contribuer à 
l’édifi cation de l’école 
libre de fi lles. Et précise 
que « l’installation d’une 
école laïque de fi lles ne 
pourra prospérer et les 
dépenses engagées de-
viendront inutiles ». 

lA nouVEllE 
ÉcolE
Le 21 mars 1897 le Conseil 
Municipal approuve le 
projet de construction 
d’une école publique de 
garçons. Il décide que « les 
maçonneries en pierre se-
ront faites jusqu’à l’appui 
des croisées et le reste 

en terre jusqu’à hauteur des corbelets ». 
Cette école sera terminée en décembre 
1905. Elle est aujourd’hui devenue la 
médiathèque. 
La commune en profi te pour installer 
l’école publique de fi lles dans l’ancien local. 
Cette école persistera jusqu’en 1970 où 
elle sera fermée pour eff ectif insuffi  sant. 
L’école deviendra mixte en 1971 sur déci-
sion de l’inspecteur d’académie.

lA tRAnsFoRMAtion 
DE PlEuMElEuc
À partir de 1966 la commune va grandement 
se transformer grâce à l’arrivée de la 4 voies, 
de l’échangeur, du centre commercial et à sa 
situation proche de Rennes. La population va 
ainsi passer de 966 habitants à 2 126 en 1999.
C’est ainsi que la décision d’agrandir l’école va 
être prise, d’autant plus qu’il faut dorénavant 
accueillir des classes maternelles (appelées 
alors « classes enfantines »). Ces classes, qui 
ont tout d’abord été accueillies dans l’ancienne 

école publique des fi lles, ont en-
suite déménagé dans les préfa-
briqués situés derrière la nouvelle 
école (locaux accueillant actuelle-
ment la ludothèque).
Les nouvelles classes élémentaires 
ont quant à elles été hébergées 
dans d’autres préfabriqués, qui 
sont aujourd’hui utilisés par l’as-
sociation de musculation.
La poursuite du développement 
de la commune aboutira en 1999 
à la décision de construire un 
nouveau groupe scolaire... voir 
pages suivantes. 

Au siÈclE DERniER...
extrait du compte rendu 
d’une réunion extraordinaire 
du conseil municipal auquel 
sont adjoints les 5 plus 
forts contribuables de la 
commune : 
[Pour fi nancer la construc-
tion] le gouvernement 
versera 2 400 Fr., la com-
mune ayant vendu des 
biens communaux par-
ticipera pour 1 942 Fr., il 
restera à pourvoir 3 080 Fr. 
selon la loi du 15 mai 1818, 
les plus imposés présents 
sont d’avis de s’acquitter 
pendant 2 ans de 20 c. par 
jour, pour faire face aux frais 
de construction.

classes élémentaires 
construites dans les 
années 1970.

classes maternelles 
construites dans les 
années 1970.

école publique de 
garçons de 1905 à 1970, 
puis école publique mixte 
de 1971 à 2001.

école publique de 
garçons de 1859 à 1905, 
puis école publique de 
fi lles de 1905 à 1970.

c o M P r e n d r e

Sources : délibérations du Conseil Munici-
pal de 1830 à 1977, Vivre à Pleumeleuc de 
Septembre 2009 réalisé par Valérie Marais, 
Wikipédia.
Merci à l’association Passerelle pour avoir 
compilé toutes les informations qui ont 
permis la rédaction de cet article. 
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Histoire

En partenariat avec l’association Passerelle, nous vous 
proposons une rétrospective de l’école à Pleumeleuc. 
Retour sur 160 ans d’histoire...

l’ÉcolE À PlEuMElEuc DEPuis 
lE xixE siÈclE

9c o M P r e n d r e
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lA cAntinE
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CENTRE
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maçonneries en pierre se-
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1905. Elle est aujourd’hui devenue la 
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L’école deviendra mixte en 1971 sur déci-
sion de l’inspecteur d’académie.
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de l’échangeur, du centre commercial et à sa 
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ainsi passer de 966 habitants à 2 126 en 1999.
C’est ainsi que la décision d’agrandir l’école va 
être prise, d’autant plus qu’il faut dorénavant 
accueillir des classes maternelles (appelées 
alors « classes enfantines »). Ces classes, qui 
ont tout d’abord été accueillies dans l’ancienne 
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suite déménagé dans les préfa-
briqués situés derrière la nouvelle 
école (locaux accueillant actuelle-
ment la ludothèque).
Les nouvelles classes élémentaires 
ont quant à elles été hébergées 
dans d’autres préfabriqués, qui 
sont aujourd’hui utilisés par l’as-
sociation de musculation.
La poursuite du développement 
de la commune aboutira en 1999 
à la décision de construire un 
nouveau groupe scolaire... voir 
pages suivantes. 
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sont adjoints les 5 plus 
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tion] le gouvernement 
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restera à pourvoir 3 080 Fr. 
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les plus imposés présents 
sont d’avis de s’acquitter 
pendant 2 ans de 20 c. par 
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